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Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
dispositions europeennes dans le secteur vinicole des primes d'arrachage avec abandon definitif des droits et
l'interdiction des plantations nouvelles. Une prorogation d'une annee de ces reglements est consideree comme
dommageable par la profession qui souhaite a quelques exceptions pres qu'ils soient supprimes. Par contre,
elles sollicite la mise en place d'une prime a la « transmission d'activite ». Aussi, il lui demande quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

Dans le cadre du paquet prix, la Commission des Communautes europeennes avait initialement propose de
reconduire le reglement relatif a l'octroi de primes d'abandon definitif de superficies viticoles et les dispositions
communautaires d'interdiction de plantations nouvelles, arrives a echeance le 31 aout 1996. Cette proposition,
qui s'inscrivait dans une logique de declin de la viticulture europeenne, notamment de la France, par la
destruction non maitrisee d'une partie de son potentiel de production, ne pouvait etre acceptee par les autorites
francaises. C'est pourquoi elles ont demande et obtenu, lors du conseil des ministres de l'agriculture de juillet
1996, que, pour les deux prochaines campagnes, le regime de l'arrachage prime de vignes soit modifie, en
limitant l'acces a ce regime et en autorisant les Etats membres concernes a fixer eux-memes les conditions
d'application du nouveau dispositif. Il a egalement ete obtenu un contingent de plantations nouvelles. Ces
decisions importantes du dernier paquet prix devraient etre selon les professionnels completees par le
retablissement de mesures communautaires en faveur du reencepagement et de la restructuration du vignoble
ainsi que par des mesures permettant d'ameliorer les conditions d'installation de transmission des exploitations
dans le secteur de la viticulture. Sur ces sujets, qui relevent de la reforme de l'OCM vitivinicole et de dispositifs
communautaires horizontaux, les autorites francaises ont d'ores et deja pris au niveau national des mesures
telles que l'aide au reencepagement, la mise en oeuvre des plantations anticipees particulierement adaptees
aux besoins de jeunes viticulteurs.
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